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La réalisation par la Direction opérationnelle du réseau national de Nantes, service 

de France Télécom, d'une artère à fibres optiques entre Dinan et Saint-Brieuc passant au nord du 

bourg de Corseul nous a amené à réaliser sur son tracé une campagne de sondages. 

Les travaux réalisés par France Télécom consistaient en la pose à 1 m de 

profondeur environ d'un tuyau rigide de 5 cm de diamètre au fond d'une tranchée effectuée à l'aide 

d'une trancheuse. Sa largeur n'excédait pas 25 à 30 cm. 

Devant l'impossibilité de suivre les coupes stratigraphiques dans une tranchée si peu 

large, il a été décidé, en accord avec France Télécom, d'effectuer au préalable à l'intervention de la 

trancheuse, un sondage sur toute la longueur du tracé à l'aide d'un tracto-pelle muni d'un godet de 

0. 80 m. Bien entendu, au cours de cette opération, nous étions tenus, comme les autres entreprises 

intervenantes dans ce projet, de respecter l'axe défini pour le tracé et une bande de trois mètres de 

large (1,50 m de part et d'autre de l'axe), espace utile aux travaux négocié avec chaque 

propriétaire. Nos sondages étaient prévus dans le planning des travaux et chaque exploitant et 

propriétaire était donc au courant de notre intervention. Ensuite, une remise en état du terrain était 

nécessaire afin d'éviter de rendre plus difficile le travail de l'engin trancheur et poseur du conduit 

rigide. 

1. La portion du tracé étudiée lors du sondage : 

La portion de tracé à sonder choisie a été déterminée en fonction de deux critères. 

D'abord, le projet recoupait quatre sites déjà repérés lors de prospections au sol ou aériennes. Afin 

de les confirmer et d'apporter de nouvelles données sur leur nature, il était donc indispensable de 

les intégrer dans la portion choisie. Ensuite, l'espace périurbain d'une ville antique est généralement 

caractérisé par un réseau routier relativement dense. Certaines villes disposent ainsi d'un ensemble 

de voies quittant la cité dans plusieurs directions en formant une étoile aux bras multiples. Il était 

donc ici aussi intéressant de recueillir des informations sur cette zone située au nord et nord-ouest 

de la ville antique et repérer si possible ces éventuelles routes romaines. 

Les .travaux ont débuté dans la parcelle ZL.27 et se sont déroulés sur une longueur 

de 3 000 m jusqu'au terrain n° 20 de la section YR. Entre ces deux points, ont été recoupés les 

chemins départementaux n° 44 (Corseul-Languenan), n° 62 (Corseul-Saint-Jacut de la Mer) et n° 



794 (Corseul-Plancoët). Le sondage descendait jusqu'au sol naturel. Celui-ci était constitué soit 

d'argile jaune soit de schiste briovérien en plaquettes. Toutes les anomalies rencontrées étaient, 

dans la mesure du possible, vidées et étudiées systématiquement. 

I. Les sites archéologiques rencontrés : 

Quatre sites archéologiques repérés ces dernières années avaient donc été recensés 

dans l'emprise du projet. Les sondages pouvaient également nous permettre de trouver d'autres 

lieux d'occupation de toutes les époques. En dehors des quatre sites connus seul un fragment de 

meule à main a été trouvé dans la parcelle ZK.20. Sa datation ne peut être certaine, elle pourrait 

dater de l'époque romaine comme d'une période antérieure. Aucun site n'est, pour le moment en 

tout cas, connu dans cette parcelle et celles avoisinantes. A part ce vestige mobilier, aucun 

nouveau site n'a été mis au jour. 

De nouvelles données ont pu être par contre recueillies sur les quatre site déjà 

connus. Celles-ci nous montrent une nouvelle fois à quel point il est nécessaire d'obtenir un 

maximum d'informations sur un éventuel lieu d'occupation ancien avant de le classer dans un 

inventaire de sites archéologiques. 

Nous étudierons ici les quatre sites en suivant le tracé de l'artère fibres optiques 

d'est en ouest. Leur numéro de site fait référence à celui de la carte archéologique nationale mise 

en place par le Ministère de la Culture. 



> 1 : Les Gautrais, site n° 22 048 029 AH 

2 : Chemin départemental n° 794 

,3 : La Poissonnais, site n° 22 048 055 AH 

A: Le Pont brûlé II, site n° 22 048 031 AH ^ 

5 : Chemin départemental n° 62 

6: Ancien chemin, parcelle ZI.78 

7: Chemin départemental n° 44 

8: La ville Gout, site n° 22 048 049 AH 4^33 
9: Quévert, le chemin de l'Estrat 
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Site n° 22 048 049 AH : Lieu-dit : La ville Gout 

Cadastre : Année : 1990 

Section : ZL 

Parcelle : 27 

Dans cette parcelle, les prospection aériennes ont mis en évidence un ensemble de 

structures pouvant correspondre à un enclos peut-être protohistorique. Le tracé de l'artère fibres 

optiques ne recoupait pas directement le site. Il passait en effet à quelques mètres au sud des 

vestiges. Les informations recueillies nous semblent tout de même intéressantes et importantes 

pour la compréhension des structures repérées. 
A la hauteur du site, le sondage a partiellement révélé une anomalie comblée de 

terre et de blocs divers. Un entretien avec l'exploitant de la parcelle nous a permis d'apprendre que 

celle-ci était en fait une carrière encore ouverte il y a 15-20 ans. Ce terrain était un lieu 

d'extraction de pierres et certains trous pouvaient être profonds de 10 à 15 m. De nombreux 

cratères, témoins de l'affaissement des remblais venus combler ces dépressions témoignent 

d'ailleurs de l'importance de cette exploitation. La carte I.G.N. 1016 Est de 1983 signale d'autre 

part une telle carrière dans cette parcelle. 
On peut se demander si, vue l'importance des perturbations à cet endroit, ce site ne 

pourrait être en fin de compte qu'une carrière moderne. Les sondages ayant été naturellement 

limités à l'emprise du tracé fibres optiques, il nous est difficile ici d'apporter une confirmation ou 

non de ce site. 

0 100m 



Site n° 22 048 031 AH : Lieu-dit : Le Pont Brûlé II 

Cadastre : Année : 1990 

Section : ZK 

Parcelle : 22 

Repéré par prospection au sol, ce site se présente sous la forme d'une concentration 

de tegulae. Aucune prospection aérienne n'était venue compléter cette information, le sondage se 

révélait donc ici des plus importants. Le tracé du projet traverse en son milieu ce gisement. 

Aucune structure n'a été répertoriée dans le sondage. La terre végétale, enlevée au 

tracto-pelle et épaisse de 0,60 m en moyenne ne contenait aucun indice de site (absence totale de 

tuiles, céramiques ou autre mobilier). Une rapide prospection au sol n'a fourni que deux petits 

fragments de terre cuite pouvant appartenir à une tuile ou une brique dont la datation peut être 

aussi bien romaine que XTXeme siècle. Nous aurions certainement aimé connaître les critères qui 

ont prévalus pour situer ici une occupation antique. A notre point de vue, rien ne permet d'y 

implanter un site gallo-romain. 
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Site n° 22 048 055 AH : Lieu-dit : La Poissonnais 

Cadastre : Année : 1990 

Section : ZK 

Parcelle : 1 

Ce site est caractérisé par un ensemble de structures linéaires parallèles à la voie 

romaine. Ces vestiges ont été décelés par photographies aériennes et le plan proposé résulte de 

l'interprétation de ces dernières. Son aspect milite pour une occupation gallo-romaine. 
Le tracé du projet coupe de biais ces vestiges en les évitant en plusieurs endroits. 

Une partie du site est tout de même touchée par la tranchée et il aurait été logique que des 

structures soient apparues. 
Le site se situe sur un versant de plateau extrêmement rocailleux. Cette particularité 

a fait de ce lieu un point d'extraction de pierres très favorable comme pouvait l'être la parcelle 

ZL.27 où se situait le site n° 22 048 049 AH au lieu-dit "La ville Goût". Ici aussi, quelques 

cratères facilement repérables à la surface marquent les emplacements des anciens creusements. 
L'épaisseur de terre arable est peu importante, 0,10 m environ. Le sous-sol est 

caractérisé par des filons de blocs en vrac large de moins d'un mètre. Ces filons de "pierre de fer", 

comme on les nomme couramment dans la région, semblent être relativement nombreux sur ce 

plateau et peuvent, selon les indications des exploitants des parcelles, se prolonger sur plusieurs 

centaines de mètres. L'orientation de certains d'entre eux semblent correspondre à celle des 

vestiges du site n° 22 048 055 AH. 
Y a t'il pour ce site une erreur d'interprétation ? Des anomalies géologiques ont 

peut-être été interprétées comme vestiges archéologiques. En tout cas, la terre végétale recouvrant 

le sol naturel ne contenait ni mobilier archéologique, ni élément d'architecture (blocs taillés, 

mortier, tuiles, briques...). A la simple vue des sondages, il est impossible d'y situer une occupation 

ancienne. 
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Site n° 22 048 029 AH : Lieu-dit : Les Gautrais 

Cadastre : Année : 1990 

Section : YR 

Parcelles : 24, 54 

Le site est matérialisé par un ensemble de structures linéaires, probablement des 

fossés, non datés. 

Le sondage coupe la parcelle YR.24 sur toute sa longueur. Les structures repérées 

auraient du être touchées par la tranchée. Pourtant, rien n'a été décelé. 

La seule anomalie existante est en fait une tranchée de canalisation d'eau large 

d'environ 0,20 m, longeant la D.794 et contenant un tuyau d'eau de 100 mm de diamètre. Le reste 

de la parcelle n'a livré aucune anomalie. 



II. La voirie au nord de la ville antique : 

L'autre intérêt de ce sondage était de pouvoir recouper les quelques voies quittant 

la ville antique sur son coté nord et se dirigeant vers la côte. Trois voies étaient déjà présumées, 

elles sont aujourd'hui reprises par trois routes importantes : vers Languenan (CD.44), vers Saint-

Jacut de la Mer (CD.62) et vers Plancoët (CD.794). Une quatrième voie, entre le CD.44 et CD.62 

et se dirigeant vers le lieu-dit de "La Favrais", pouvait également être proposée. Cette dernière 

voie aurait été reprise, au niveau du tracé du projet, par un ancien chemin encore visible sur le 

cadastre communal (parcelle ZI.78). 

Les trois routes encore en usage aujourd'hui n'ont pas été sondées, l'artère fibres 

optiques passant en galerie sous la chaussée. Leurs abords immédiats étaient relativement 

importants afin de déceler un ou plusieurs éventuels déplacements de la chaussée pendant et 

depuis l'Antiquité. Nous n'avons repéré aucune structure particulière auprès de ces trois axes. Les 

chaussées actuelles peuvent dans ce cas reprendre exactement les tracés anciens. Cette hypothèse 

a déjà été confirmée pour le "Chemin de l'Estrat" en Quevert. Sa structure empierrée semble bien 

conservée en dessous du chemin actuel. Cette voie, reliant la ville à son port de Taden, pouvait 

avoir fait l'objet d'un plus grand soin ayant pour résultat à une plus grande solidité qui aura permis 

sa bonne conservation. Les trois autres voies ont peut-être aussi conservées leurs structures sous 

les chaussées actuelles ou ont tout simplement disparu. Les vestiges de voies restent le plus 

souvent très sommaires dans nos régions. Bien souvent, les chaussées empierrées ont totalement 

disparu du fait d'une utilisation prolongée et surtout d'un manque de réfections régulières. On peut 

ainsi signaler le cas de l'importante voie Corseul-Vannes (Fcmum Martis-Darioritum) qui, sur la 

commune de Plénée-Jugon (Côtes d'Armor), lors de la pose d'une canalisation recoupant le chemin 

creux qui reprend son tracé, n'a pu être repérée. Du fait de son utilisation prolongée sans 

rectification, sa chaussée semble avoir complètement disparue. Cette même voie, sur la commune 

de Saint-Méloir des Bois, est à l'inverse parfaitement conservée dans un petit bois et, sur la 

commune de Corseul, est reprise par une route (CD.44 reliant Corseul à Jugon les Lacs) utilisée et 

entretenue depuis toujours pouvant, dans le meilleur des cas, recouvrir les structures antiques. 

Les vestiges de la quatrième voie ont également complètement disparu et seul son 

tracé semble être encore conservé dans le parcellaire actuel et surtout dans celui antérieur au 

remembrement encore visible sur le cadastre napoléonien de la commune de Corseul. Aujourd'hui, 

même le chemin de desserte n'est plus utilisé et seul un ruisseau reprend ce tracé. Aucune trace de 

fossé n'a ici non plus été décelée. 



Un sondage d'une cinquantaine de mètres de long, de part et d'autre du "chemin de 

lTîstrat" en Quévert, a également été réalisé afin de vérifier si le tracé actuel correspond à l'antique 

voie ou si cette dernière s'est légèrement déplacée. Ici non plus, les sondages n'ont rien révélé, le 

chemin actuel semble reprendre la chaussée romaine. 

ni. Conclusion : 

L'étude systématique des 3 000 m du tracé de l'artère Fibres optiques passant au 

nord du bourg de Corseul nous a apporté une quantité d'informations non négligeable. Bien sûr, 

celles-ci viennent rarement confirmer des hypothèses émises précédemment tant sur le plan des 

sites d'occupation que sur les voies. Mais ceci vient très largement conforter notre idée que l'étude 

de l'espace rural situé à proximité immédiate de la ville antique ne peut être fondée sur des 

données non certifiées. Il est couramment admis que la ville antique de Fanum Martis est entourée 

d'une ceinture d'exploitations agricoles aptes à subvenir aux besoins de la cité. 

Les travaux opérés dans le cadre de ce projet ont, du moins nous le pensons, bien 

démontré à quel point ces données pouvaient être fragiles et qu'une étude plus approfondie 

pouvait à défaut d'infirmer l'information mettre en doute sa véracité. Il nous apparaît indispensable 

de reprendre les données que nous possédons actuellement et de les vérifer sur le terrain afin de les 

compléter. Ce travail de longue haleine, traitant aussi bien de la zone rurale que de l'espace urbain, 

nous permettrait certainement d'appréhender dans des conditions plus saines l'étude de ce site 

exceptionnel pour la période antique en Armorique. 


